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touttert fois et quautos qnil luy i)laim In sommo do neuf cen.-^ livres

par manière travauceiiicut de riiicccssioa laquelle soiiune luy sera

présentée sur le droit successif (juidle pourra avoir de soa d. père et

mère après leurs décès et au cas (pu) la s. d. future espouso précédast

le susd. futur rspoux saiis hoirs yssii;; do leur sliair Icelluy sera

oblif^é ren<lre pareille somnuî de neuf cous livres aux héritiers ot

ayans cause de la d. future espouse laquelle sera enbrousser
par les d. Couillart et Hébert selon <pio a sa condition appartient et

selon leur pouvoir et commodité et rcutretion de quoy et de ce que
dessus les dictes parties se sont resjiectivement oblijros par les clauses

et conditions portos par le j)résent('ontriiet soubs hypotec([ue de tous

et shacuns leurs biens meubles Inmieublos présents cl, advenir faict

en présence do Claude Estienne et Kticnue Racine Tesmoinj^'s demeu-
rant au d. Que])ec lesquels ont signé en la minutte des présentes avec

les parties parents et amis cy dessus le Ving-t deuxiesmc d'Octobre mil

six cent trente sept.

Nicollet (paraphe)

la marq du sd Couillart

Marg-uerite Couillard

Guillemette lie1un*t

la marcq du sd hubout
Guillaume liebort

Marie rollet

Derré (paraphe)

Marsolet

Le Tardif (et paraphe)
Juchereau (et ])araphe)

De Laporte et paraphe claude Estienne

Racine (et paraphe)

Inventorié ung- avec paraphe
Paraphé ne varietur

Verrier V" Gen'
Du Lanrent, Greffe.

Pour conie conforme à la minute trouvée dans l'Etude de feu

M*''® J. Guitet (1), Notaire pour cette partie de la Nouvelle France
maintenant appelée Province de Québec, déposée dans les Archives de
ce District, vidimée et collationnée par nous soussignés, Gardiens
d'icelles et Protonotaires de la Cour Supérieure à Québec, le Dix-

huitième jour de Juin, mil huit cent quatre-ving-t-cinq.

BURROUGHS c^ CAMPBELL.
(1) Le notaire Jean Guytet, ou Guitet, a fait clos actes ù Québec on 1037 et 16H8.

Dans l'un d'eux, il s'intitule « notaire et commis greffier s. Le contrat de ]\Iariage

de Nicolet ne porte pas le nom de Guitet, mais la pièce a été trouvée dans son
grefle, et reconnue comme étant de lui par Du Laurent, notaire et greffier à Québec,
de 1734 à 1769, et le vicaire-général Verrier, (Benjamin Suite.)


